
 

 PRODUITS ELIGIBLES AUX TITRES-RESTAURANT      

  PERIODE DEROGATOIRE JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2023     

 
 

 

 

  

 

 

 
 

 Légumes, 
 Légumineuses, 
 Fruits, 

 
 Pommes de terre, 
 Céréales, 
 Pains, 
 Pâtes,  
 Semoules, 
 Riz, … 

 
Frais, Surgelé, Conserve 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 Fromages, 
 Yaourts, 
 Laits fermentés, 
 Petits suisses, fromage blanc, 
 Lait et préparations à base de 

lait (crèmes et sauces), 
  

FRUITS ET LEGUMES 

FECULENTS 

POISSONS, VIANDES, ŒUFS, 

FRUITS DE MER 

LAIT ET PRODUITS 
LAITIERS 

 

 

Frais, 

Surgelé 

et  

Conserve 

 



 

 PRODUITS ELIGIBLES AUX TITRES-RESTAURANT      

  PERIODE DEROGATOIRE JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2023     

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 
 Desserts sucrés et/ou lactés, 
 Pâtisserie, 
 Viennoiserie,  
 Sucre, 
 Chocolat,  

 
 Beurre, 
 Crème fraîche, 
 Huile, 
 Margarine, … 
 Préparations frites et pannées, 

 
 

 
 Eaux plates et gazeuses, 
 Dérivés de l’eau (tisanes, 

café, bouillons de légumes, 
thé, …), 

 Jus de fruit et boissons non 
alcoolisées 

 
 
 
 Boissons alcoolisées, 
 Confiserie, 
 Produits infantiles, 
 Produit animalier, 
 Produit non alimentaire 

 

PRODUITS SUCRES 

& MATIERES GRASSES 

EAU  

& BOISSONS 

PRODUITS NON ELIGIBLES 

 

 


